Temps partiel en contrat saisonnier

Par tutut, le 22/02/2014 a 20:07

Bonjour,rnrnJe voudrais savoir si la nouvelle loi des 24 h hebdomadaire obligatoire a temps
partiel s'applique aux CDD saisonniers a temps partiel?rnrnCar je voudrais prendre un contrat
saisonniers a temps partiel uniguement quelques heures par semaine par exemple 18h, est-ce
possible?rnrnEn vous remerciant par avance pour vos réponses.rnrnCordialement

Par moisse, le 23/02/2014 a 08:31

Bonjour,rnPas encore, pas avant le 01/07/2014rnDe toutes fagons rien n'interdit au salarié de
formuler une demande écrite en vue de travailler moins de 24 h/semaine
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